
Vous êtes conviés au congrès de rentrée 
➡  08h30 : accueil avec viennoiseries, boissons chaudes et jus de fruit. 

➡  09h00 : Pierre VAN OMMESLAEGHE, président académique, introduit le congrès et 
évoque l’actualité syndicale.

➡  09h30 :  Jean-Rémi GIRARD, président national, évoque l’actualité professionnelle 
des différents corps de métier. 

➡  12h00 : Déjeuner au restaurant le Chalet des Moissons. En option : s’inscrire. 

➡  14h00 : L’équipe du SNALC Toulouse évoque les enjeux des prochaines élections 
professionnelles qui auront lieu du 3 au 10 décembre 2026. 
➡  15h15 : L’équipe du SNALC Toulouse évoque la représentativité du

SNALC au niveau national et au niveau local et l’importance qu’elle

revêt pour nous tous. 
➡  16h00 : Fin du congrès.

Inscriptions via ce CODE-QR ou via notre site académique : 
snalctoulouse.com 
Assister à un congrès syndical est un droit qui ne peut vous être refusé. Le chef d’établissement ne 
peut vous obliger à rattraper vos heures de cours.

CONGRÈS DE RENTRÉE 
VENDREDI 11 SEPTEMBRE 2026

Le Chalet des Moissons, 9 rue le Corbusier à Balma - 05 34 25 13 40 
Parking gratuit sur place

Menu complet à 20 € 
Taxes et service compris 

Entrée - Plat - Dessert 
1 boisson au choix : vin rouge ou blanc - Café 

ACTUALITÉ 
PROFESSIONNELLES 

Nouveautés 
de cette rentrée

1

ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES 

Quels enjeux ?
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REPRÉSENTATIVITÉ 
DU SNALC 

Nationalement 
Localement
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http://snalctoulouse.com

